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Procédure terminée

Avis important : La base juridique c’est l'article 113 du Règlement du 
Parlement européen, et pas l'article 11 comme indiqué à tort ci-dessous

Partenariat oriental, dans la perspective du sommet de novembre 2017. 
Recommandation au Conseil, à la Commission et au SEAE

Subject

6.40.15 Politique européenne de voisinage

Zone géographique

Biélorussie
Arménie
Azerbaïdjan
Géorgie
Moldavie
Ukraine

Priorités législatives

Soutien de l’UE à l'Ukraine

legislative-priorities/thematic-note?id=2067000

